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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

32 - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC
ROUTIER DÉPARTEMENTAL 

RD 650 - BOULEVARD DE L'ATLANTIQUE

Le schéma directeur cyclable de Cherbourg-en-Cotentin a identifié la « coronapiste » du boulevard de
l’Atlantique comme un axe structurant dans le réseau cyclable de la ville. 

Pour cette raison, la piste cyclable provisoire va être pérennisée. Le boulevard de  l’Atlantique est un axe
départemental  (RD  650),  c’est  pourquoi,  une  convention  entre  le  Département  de  la  Manche  et  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin permettra d’autoriser la ville à occuper le domaine public routier
départemental pour réaliser les travaux nécessaire à la pérennisation de la piste cyclable, à savoir la
création d’une piste cyclable bidirectionnelle entre le trottoir et la RD650, constitués par : 

• la signalisation (horizontale et verticale), 
• le revêtement des voies cyclables, piétonnes et partagées, 
• les bordurations, 
• le pluvial, 
• des GBA (glissières en béton) et équipements de sécurité, 

Par cette convention d’une durée de dix ans et renouvelable une fois, la commune assurera l’entretien de
la piste cyclable. 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le Département
de la Manche.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h24 Nombre de votants : 54

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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